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DDT 86

86-2020-12-07-006

Arrêté n°2020-DDT-SPRAT-ER-467

portant création d’agrément pour l’exploitation d’un

établissement d’enseignement à titre onéreux de la

conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

dénommé : AUTO ECOLE DU PONT NEUF sise à

Vouillé.

DDT 86 - 86-2020-12-07-006 - Arrêté n°2020-DDT-SPRAT-ER-467
portant création d’agrément pour l’exploitation d’un établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
dénommé : AUTO ECOLE DU PONT NEUF sise à Vouillé.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES DE LA VIENNE

Arrêté n°2020-DDT-SPRAT-ER-467 en date du 1er décembre 2020

portant création d’agrément pour l’exploitation d’un établissement d’enseignement à
titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

dénommé : AUTO ECOLE DU PONT NEUF sise à Vouillé.

La préfète de la Vienne,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite
Chevalier du Mérite Agricole

Vu le code de la route notamment ses articles R.212-1 et R-213-2 ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement, à
titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté du 14 octobre 2016 modifiant l’arrêté du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’exploitation
des établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de
la sécurité routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2020-SG-DCPPAT-018 en date du 3 février 2020 donnant délégation de
signature à Monsieur Eric SIGALAS, Directeur départemental des territoires de la Vienne ;

Vu la décision n°2020-DDT-08 en date du 3 février 2020 donnant délégation de signature aux
agents de la Direction Départementale des Territoires de la Vienne ;

Vu la  demande présentée par  M.  Cyril  KLEISS en date du 3 septembre 2020 en vue d’être
autorisé à exploiter l’établissement d’enseignement à titre onéreux, de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière, sis 2 rue de la Galmanderie – 86190 VOUILLE ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires ;

Article 1 : M. Cyril KLEISS est autorisé à exploiter, pendant une durée de 5 ans, l’établissement
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière,
dénommé AUTO ECOLE DU PONT NEUF sise 2 rue de la Galmanderie à Vouillé.

— raison sociale : AUTO ECOLE DU PONT NEUF (AUTO ECOLE LA VOUGLAISIENNE)
— adresse : 2 rue de la Galmanderie – 86190 Vouillé
— n° d’agrément : E 20 086 0009 0

Article 2 :  Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter du  1er décembre
2020.
Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son
agrément, celui-ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.

Article 3 : L’établissement est habilité au vu des autorisations fournies, à dispenser les formations
aux catégories de permis de conduire suivantes : A1 – A2 – A2 vers A – B (AAC – CS – AM).

20 rue de la Providence BP 80523 – 86020 POITIERS cedex - www.  vienne  .gouv.fr  

DDT 86 - 86-2020-12-07-006 - Arrêté n°2020-DDT-SPRAT-ER-467
portant création d’agrément pour l’exploitation d’un établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
dénommé : AUTO ECOLE DU PONT NEUF sise à Vouillé.

5



Article 4 :  Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre
personnel par son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions des arrêtés ministériels
du 8 janvier 2001 modifié et du 18 décembre 2002.

Article 5 : L’exploitant est tenu d’informer deux mois avant toute modification, les services de l’État
dès lors qu’intervient : un changement d’adresse du local, un changement de statut, une cessation
d’activité, une transformation du local, une extension de formation.

Article 6 : L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par
les articles 12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier susvisé.

Article 7 : Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le
registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité.
Conformément  à la  loi  n°78-17 du 6 janvier  1978 relative à l’informatique,  aux fichiers et  aux
libertés,  toute  personne  peut  obtenir  communication  et,  le  cas  échéant,  rectification  ou
suppression des informations la concernant, en s’adressant au service : DDT -SPRAT-ER.

Article 8 : Le Directeur départemental des territoires de la Vienne est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à l’intéressé et sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Vienne.

Pour la préfète et par délégation,

le  Directeur  Départemental  des
Territoires

La  cheffe  d’unité  Éducation
Routière

Cindy LEBAS
Signé

DDT 86 - 86-2020-12-07-006 - Arrêté n°2020-DDT-SPRAT-ER-467
portant création d’agrément pour l’exploitation d’un établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
dénommé : AUTO ECOLE DU PONT NEUF sise à Vouillé.
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DDT 86

86-2020-12-07-003

Arrêté n°2020-DDT-SPRAT-ER-468

portant création d’agrément pour l’exploitation d’un

établissement d’enseignement à titre onéreux de la

conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

dénommé : AUTO ECOLE DU PONT NEUF sise à 42 rue

du Rondy – 86000 Poitiers.

DDT 86 - 86-2020-12-07-003 - Arrêté n°2020-DDT-SPRAT-ER-468
portant création d’agrément pour l’exploitation d’un établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
dénommé : AUTO ECOLE DU PONT NEUF sise à 42 rue du Rondy – 86000 Poitiers.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES DE LA VIENNE

Arrêté n°2020-DDT-SPRAT-ER-468 en date du 1er décembre 2020

portant création d’agrément pour l’exploitation d’un établissement d’enseignement à
titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
dénommé : AUTO ECOLE DU PONT NEUF sise à 42 rue du Rondy – 86000

Poitiers.

La préfète de la Vienne,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite
Chevalier du Mérite Agricole

Vu le code de la route notamment ses articles R.212-1 et R-213-2 ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement, à
titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté du 14 octobre 2016 modifiant l’arrêté du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’exploitation
des établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de
la sécurité routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2020-SG-DCPPAT-018 en date du 3 février 2020 donnant délégation de
signature à Monsieur Eric SIGALAS, Directeur départemental des territoires de la Vienne ;

Vu la décision n°2020-DDT-08 en date du 3 février 2020 donnant délégation de signature aux
agents de la Direction Départementale des Territoires de la Vienne ;

Vu la  demande présentée par  M.  Cyril  KLEISS en date du 3 septembre 2020 en vue d’être
autorisé à exploiter l’établissement d’enseignement à titre onéreux, de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière, sis 42 rue du Rondy – 86000 POITIERS ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires ;

Article 1 : M. Cyril KLEISS est autorisé à exploiter, pendant une durée de 5 ans, l’établissement
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière,
dénommé AUTO ECOLE DU PONT NEUF sise 42 rue du Rondy à Poitiers.

— raison sociale : AUTO ECOLE DU PONT NEUF
— adresse : 42 rue du Rondy- 86000 Poitiers
— n° d’agrément : E 20 086 0008 0

Article 2 :  Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter du  1er décembre
2020.
Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son
agrément, celui-ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.

Article 3 : L’établissement est habilité au vu des autorisations fournies, à dispenser les formations
aux catégories de permis de conduire suivantes : A1 – A2 – A2 vers A – B (AAC – CS – AM).
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Article 4 :  Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre
personnel par son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions des arrêtés ministériels
du 8 janvier 2001 modifié et du 18 décembre 2002.

Article 5 : L’exploitant est tenu d’informer deux mois avant toute modification, les services de l’État
dès lors qu’intervient : un changement d’adresse du local, un changement de statut, une cessation
d’activité, une transformation du local, une extension de formation.

Article 6 : L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par
les articles 12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier susvisé.

Article 7 : Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le
registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité.
Conformément  à la  loi  n°78-17 du 6 janvier  1978 relative à l’informatique,  aux fichiers et  aux
libertés,  toute  personne  peut  obtenir  communication  et,  le  cas  échéant,  rectification  ou
suppression des informations la concernant, en s’adressant au service : DDT -SPRAT-ER.

Article 8 : Le Directeur départemental des territoires de la Vienne est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à l’intéressé et sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Vienne.

Pour la préfète et par délégation,

le  Directeur  Départemental  des
Territoires

La  cheffe  d’unité  Éducation
Routière

Cindy LEBAS

Signé

DDT 86 - 86-2020-12-07-003 - Arrêté n°2020-DDT-SPRAT-ER-468
portant création d’agrément pour l’exploitation d’un établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
dénommé : AUTO ECOLE DU PONT NEUF sise à 42 rue du Rondy – 86000 Poitiers.
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DDT 86

86-2020-12-07-005

Arrêté n°2020-DDT-SPRAT-ER-473

portant création d’agrément pour l’exploitation d’un

établissement d’enseignement à titre onéreux de la

conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

dénommé : AUTO ECOLE DU PONT NEUF sise à 52

faubourg du Pont Neuf – 86000 Poitiers.

DDT 86 - 86-2020-12-07-005 - Arrêté n°2020-DDT-SPRAT-ER-473
portant création d’agrément pour l’exploitation d’un établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
dénommé : AUTO ECOLE DU PONT NEUF sise à 52 faubourg du Pont Neuf – 86000 Poitiers.

10



DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES DE LA VIENNE

Arrêté n°2020-DDT-SPRAT-ER-473 en date du 7 décembre 2020

portant création d’agrément pour l’exploitation d’un établissement d’enseignement à
titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

dénommé : AUTO ECOLE DU PONT NEUF sise à 52 faubourg du Pont Neuf –
86000 Poitiers.

La préfète de la Vienne,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite
Chevalier du Mérite Agricole

Vu le code de la route notamment ses articles R.212-1 et R-213-2 ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement, à
titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté du 14 octobre 2016 modifiant l’arrêté du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’exploitation
des établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de
la sécurité routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2020-SG-DCPPAT-018 en date du 3 février 2020 donnant délégation de
signature à Monsieur Eric SIGALAS, Directeur départemental des territoires de la Vienne ;

Vu la décision n°2020-DDT-08 en date du 3 février 2020 donnant délégation de signature aux
agents de la Direction Départementale des Territoires de la Vienne ;

Vu la  demande présentée par  M.  Cyril  KLEISS en date du 3 septembre 2020 en vue d’être
autorisé à exploiter l’établissement d’enseignement à titre onéreux, de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière, sis 52 faubourg du Pont Neuf – 86000 POITIERS ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires ;

Article 1 : M. Cyril KLEISS est autorisé à exploiter, pendant une durée de 5 ans, l’établissement
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière,
dénommé AUTO ECOLE DU PONT NEUF sise 52 faubourg du Pont Neuf à Poitiers.

— raison sociale : AUTO ECOLE DU PONT NEUF
— adresse : 52 faubourg du Pont Neuf - 86000 Poitiers
— n° d’agrément : E 20 086 0010 0

Article 2 : Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter du  7 décembre 2020.
Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son
agrément, celui-ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.

Article 3 : L’établissement est habilité au vu des autorisations fournies, à dispenser les formations
aux catégories de permis de conduire suivantes : A1 – A2 – A2 vers A – B (AAC – CS – AM).
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Article 4 :  Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre
personnel par son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions des arrêtés ministériels
du 8 janvier 2001 modifié et du 18 décembre 2002.

Article 5 : L’exploitant est tenu d’informer deux mois avant toute modification, les services de l’État
dès lors qu’intervient : un changement d’adresse du local, un changement de statut, une cessation
d’activité, une transformation du local, une extension de formation.

Article 6 : L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par
les articles 12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier susvisé.

Article 7 : Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le
registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité.
Conformément  à la  loi  n°78-17 du 6 janvier  1978 relative à l’informatique,  aux fichiers et  aux
libertés,  toute  personne  peut  obtenir  communication  et,  le  cas  échéant,  rectification  ou
suppression des informations la concernant, en s’adressant au service : DDT -SPRAT-ER.

Article 8 : Le Directeur départemental des territoires de la Vienne est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à l’intéressé et sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Vienne.

Pour la préfète et par délégation,

le  Directeur  Départemental  des
Territoires

La  cheffe  d’unité  Éducation
Routière

Cindy LEBAS

Signé

DDT 86 - 86-2020-12-07-005 - Arrêté n°2020-DDT-SPRAT-ER-473
portant création d’agrément pour l’exploitation d’un établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
dénommé : AUTO ECOLE DU PONT NEUF sise à 52 faubourg du Pont Neuf – 86000 Poitiers.
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DDT 86

86-2020-12-07-002

Arrêté n°2020-DDT-SPRAT-ER-474 portant création

d’agrément pour l’exploitation d’un établissement

d’enseignement à titre onéreux de la conduite des

véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé :

AUTO ECOLE DU PONT NEUF sise à 17 rue de Saumur

– 86440 Migné Auxances.

DDT 86 - 86-2020-12-07-002 - Arrêté n°2020-DDT-SPRAT-ER-474 portant création d’agrément pour l’exploitation d’un établissement d’enseignement à titre
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES DE LA VIENNE

Arrêté n°2020-DDT-SPRAT-ER-474 en date du 7 décembre 2020

portant création d’agrément pour l’exploitation d’un établissement d’enseignement à
titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

dénommé : AUTO ECOLE DU PONT NEUF sise à 17 rue de Saumur – 86440 Migné
Auxances.

La préfète de la Vienne,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite
Chevalier du Mérite Agricole

Vu le code de la route notamment ses articles R.212-1 et R-213-2 ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement, à
titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté du 14 octobre 2016 modifiant l’arrêté du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’exploitation
des établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de
la sécurité routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2020-SG-DCPPAT-018 en date du 3 février 2020 donnant délégation de
signature à Monsieur Eric SIGALAS, Directeur départemental des territoires de la Vienne ;

Vu la décision n°2020-DDT-08 en date du 3 février 2020 donnant délégation de signature aux
agents de la Direction Départementale des Territoires de la Vienne ;

Vu la  demande présentée par  M.  Cyril  KLEISS en date du 3 septembre 2020 en vue d’être
autorisé à exploiter l’établissement d’enseignement à titre onéreux, de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière, sis 17 rue de Saumur – 86440 MIGNE AUXANCES ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires ;

Article 1 : M. Cyril KLEISS est autorisé à exploiter, pendant une durée de 5 ans, l’établissement
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière,
dénommé AUTO ECOLE DU PONT NEUF sise 17 rue de Saumur à Migné Auxances.

— raison sociale : AUTO ECOLE DU PONT NEUF
— adresse : 17 rue de Saumur - 86440 Migné Auxances
— n° d’agrément : E 20 086 0011 0

Article 2 : Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter du 7 décembre 2020.
Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son
agrément, celui-ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.

Article 3 : L’établissement est habilité au vu des autorisations fournies, à dispenser les formations
aux catégories de permis de conduire suivantes : A1 – A2 – A2 vers A – B (AAC – CS – AM).
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Article 4 :  Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre
personnel par son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions des arrêtés ministériels
du 8 janvier 2001 modifié et du 18 décembre 2002.

Article 5 : L’exploitant est tenu d’informer deux mois avant toute modification, les services de l’État
dès lors qu’intervient : un changement d’adresse du local, un changement de statut, une cessation
d’activité, une transformation du local, une extension de formation.

Article 6 : L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par
les articles 12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier susvisé.

Article 7 : Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le
registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité.
Conformément  à la  loi  n°78-17 du 6 janvier  1978 relative à l’informatique,  aux fichiers et  aux
libertés,  toute  personne  peut  obtenir  communication  et,  le  cas  échéant,  rectification  ou
suppression des informations la concernant, en s’adressant au service : DDT -SPRAT-ER.

Article 8 : Le Directeur départemental des territoires de la Vienne est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à l’intéressé et sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Vienne.

Pour la préfète et par délégation,

le  Directeur  Départemental  des
Territoires

La  cheffe  d’unité  Éducation
Routière

Cindy LEBAS

Signé
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DDT 86

86-2020-12-07-004

Arrêté n°2020-DDT-SPRAT-ER-475

portant création d’agrément pour l’exploitation d’un

établissement d’enseignement à titre onéreux de la

conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

dénommé : AUTO ECOLE DU PONT NEUF sise à 8 rue

Leclanché – 86360 Chasseneuil du Poitou.

DDT 86 - 86-2020-12-07-004 - Arrêté n°2020-DDT-SPRAT-ER-475
portant création d’agrément pour l’exploitation d’un établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
dénommé : AUTO ECOLE DU PONT NEUF sise à 8 rue Leclanché – 86360 Chasseneuil du Poitou.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES DE LA VIENNE

Arrêté n°2020-DDT-SPRAT-ER-475 en date du 7 décembre 2020

portant création d’agrément pour l’exploitation d’un établissement d’enseignement à
titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
dénommé : AUTO ECOLE DU PONT NEUF sise à 8 rue Leclanché – 86360

Chasseneuil du Poitou.

La préfète de la Vienne,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite
Chevalier du Mérite Agricole

Vu le code de la route notamment ses articles R.212-1 et R-213-2 ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement, à
titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté du 14 octobre 2016 modifiant l’arrêté du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’exploitation
des établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de
la sécurité routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2020-SG-DCPPAT-018 en date du 3 février 2020 donnant délégation de
signature à Monsieur Eric SIGALAS, Directeur départemental des territoires de la Vienne ;

Vu la décision n°2020-DDT-08 en date du 3 février 2020 donnant délégation de signature aux
agents de la Direction Départementale des Territoires de la Vienne ;

Vu la  demande présentée par  M.  Cyril  KLEISS en date du 3 septembre 2020 en vue d’être
autorisé à exploiter l’établissement d’enseignement à titre onéreux, de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière, sis 8 rue Leclanché – 86360 CHASSENEUIL DU POITOU ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires ;

Article 1 : M. Cyril KLEISS est autorisé à exploiter, pendant une durée de 5 ans, l’établissement
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière,
dénommé AUTO ECOLE DU PONT NEUF sise 8 rue Leclanché à Chasseneuil du Poitou.

— raison sociale : AUTO ECOLE DU PONT NEUF
— adresse : 8 rue Leclanché – 86360 Chasseneuil du Poitou
— n° d’agrément : E 20 086 0012 0

Article 2 : Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter du 7 décembre 2020.
Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son
agrément, celui-ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.

Article 3 : L’établissement est habilité au vu des autorisations fournies, à dispenser les formations
aux catégories de permis de conduire suivantes : A1 – A2 – A2 vers A – B (AAC – CS – AM).
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Article 4 :  Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre
personnel par son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions des arrêtés ministériels
du 8 janvier 2001 modifié et du 18 décembre 2002.

Article 5 : L’exploitant est tenu d’informer deux mois avant toute modification, les services de l’État
dès lors qu’intervient : un changement d’adresse du local, un changement de statut, une cessation
d’activité, une transformation du local, une extension de formation.

Article 6 : L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par
les articles 12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier susvisé.

Article 7 : Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le
registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité.
Conformément  à la  loi  n°78-17 du 6 janvier  1978 relative à l’informatique,  aux fichiers et  aux
libertés,  toute  personne  peut  obtenir  communication  et,  le  cas  échéant,  rectification  ou
suppression des informations la concernant, en s’adressant au service : DDT -SPRAT-ER.

Article 8 : Le Directeur départemental des territoires de la Vienne est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à l’intéressé et sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Vienne.

Pour la préfète et par délégation,

le  Directeur  Départemental  des
Territoires

La  cheffe  d’unité  Éducation
Routière

Cindy LEBAS

Signé
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Direction départementale des territoires

86-2020-12-07-007

Arrêté n° 2020-DDT-477 en date du 7 décembre 2020

autorisant la société JAMES KDIE, représentée par

Catherine HUBLIN, à installer les deux dispositifs

supportant une enseigne situés au 4 bis place de la Liberté

sur la commune de Thuré
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Direction départementale des territoires

86-2020-12-07-008

Arrêté n° 2020-DDT-478 en date du 7 décembre 2020

autorisant la société LA ROCH’IMMO, représentée par

Anthony JOUANNIN, à modifier l’enseigne située au 11

cours Pasteur sur la commune de La Roche Posay
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DREAL Nouvelle Aquitaine

86-2020-12-04-003

Arrêté portant dérogation à l'interdiction de destruction

d’habitats d’espèces animales protégées,Destruction de

nids de Martinets noirs et de Moineaux domestiques dans

le cadre de la Réhabilitation,des Tours Roses dans le

quartier des Couronneries à Poitiers
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté n° 151/2020

portant dérogation à l'interdiction de destruction d’habitats d’espèces animales protégées

Destruction de nids de Martinets noirs et de Moineaux domestiques dans le cadre de la Réhabilitation
des Tours Roses dans le quartier des Couronneries à Poitiers

La Préfète de la Vienne
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du mérite
Chevalier du Mérite Agricole

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 171-8, L. 411-1 et L. 411-2, L. 415-3 et R. 411-1 à
R. 411-14,

VU  l’arrêté  ministériel  du 19 février  2007 fixant  les conditions de demande et  d’instruction des dérogations
définies au 4° de l’article L 411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore
sauvages protégées,

VU l'arrêté ministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les
modalités de leur protection,

VU le décret n°2015-1201 du 29 septembre 2015 relatif aux dérogations aux mesures de protection de la faune
et de la flore et aux conseils scientifiques régionaux du patrimoine naturel,

VU l’arrêté ministériel du 12 janvier 2016 modifiant l’arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et
d’instruction des  dérogations  définies au 4°  de l’article  L411-2 du code de l’environnement  portant  sur  des
espèces de faune et de flore sauvages protégées,

VU l’arrêté n° 86-2020-02-03-030 du 3 février 2020 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne Médard,
Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté n° 86-2020-08-27-001 du 27 août 2020 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Vienne,

VU la demande complète de dérogation au régime de protection des espèces, formulée par EKIDOM, office
public de l’habitat de Grand Potiers, en date du 27 août 2020,

VU l’avis favorable du Comité Scientifique et Régional du Patrimoine Naturel en date du 2 novembre 2020,
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VU  la consultation du public menée du 12 au 27 novembre  2020 via le site internet de la DREAL Nouvelle-
Aquitaine,

CONSIDÉRANT qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante que celle-ci présentant le meilleur compromis en
termes d’exigences environnementales, sociales et économiques,

CONSIDÉRANT  que  la  dérogation  ne  nuit  pas  au  maintien,  dans  un  état  de  conservation  favorable,  des
populations d'espèces visées par la demande dans leur aire de répartition naturelle, notamment du fait  des
mesures d'atténuation et de compensation à la destruction des nids,

CONSIDÉRANT que le projet de réhabilitation des Tours Roses, en diminuant les consommations d’énergie et
les émissions de gaz à effet de serre, répond ainsi à la loi relative à la transition énergétique pour la croissance
verte (loi n° 2015-992 du 17 août 2015), en s’inscrivant dans le Programme National de Renouvellement Urbain,
en améliorant le confort thermique des usagers, en réduisant la déperdition thermique, et répond ainsi à des
raisons d’intérêt de santé et de sécurité publiques ou à d’autres raisons impératives d’intérêt public majeur, y
compris de nature sociale ou économique,

CONSIDÉRANT que le bénéficiaire s’engage à mettre en œuvre l’ensemble des mesures pour éviter, réduire et
compenser les impacts sur les espèces protégées concernées telles qu’elles sont décrites dans le dossier de
demande de dérogation, complétées ou précisées par le présent arrêté,

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture,

ARRÊTE

Article 1 : Objet de la dérogation

Le bénéficiaire de la dérogation est EKIDOM, Office Public de l’Habitat de Grands Poitiers, 65 avenue John
Kennedy, 86000 Poitiers, dans le cadre de la réhabilitation des Tours Roses dans le quartier des Couronneries à
Poitiers, dans le département de la Vienne.

Article 2 : Nature de la dérogation

EKIDOM est autorisée, dans le cadre de ces travaux de réhabilitation, à détruire 11 nids du Martinet noir (Apus
apus) et 10 nids et des gîtes de repos du Moineau domestique (Passer domesticus).

Article 3 : Mesures d’évitement, de réduction et de compensation

Les mesures à mettre en œuvre pour éviter, réduire et compenser les impacts sur les Martinets noirs et les
Moineaux domestiques sont présentées ci-après.
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Mesures d’évitement : 

La planification des interventions tient compte de toutes les composantes biologiques des espèces protégées
inféodées aux habitats concernés.

Les travaux sur les façades et des bâtiments sont réalisés au cours de la période de septembre à mars. Les
travaux sur les façades nord, sud, ouest peuvent être réalisés au cours de la période d’avril à août sous réserve
de la mise en place des mesures de réduction ci-dessous.  Des ajustements sur les périodes d’intervention
peuvent être apportés dès lors qu’ils sont validés par un écologue.

Les zones sensibles (milieux buissonnants,  arbustifs)  sont  évitées.  Les zones de dépôt de matériaux et  le
cheminement  sur  la  zone  de chantier,  s’inscrivent  en dehors  de ces  zones sensibles  (zones de  buissons,
arbustes et arbres).

L’élagage des arbres se fait avant reprise de la végétation et en dehors de la période de nidification (mars à
août).

Mesures de réduction :

Dès lors que les travaux s’inscrivent sur les périodes sensibles (avril à août), l’obturation des sites de nidification
(cavités ou fissures)  doit  être réalisée avant la période de nidification,  à savoir  le 30 mars au plus tard et
maintenue jusqu’à la fin des travaux sur la façade concernée.

L’obturation du site de nidification fait l’objet préalablement d’un examen afin de garantir l’absence d’individus à
l’intérieur du site. L’obturation doit être réalisée de telle sorte que les individus ne peuvent accéder au site.

Dès lors qu’une taille de végétaux doit être réalisée pour des raisons impératives liées au chantier, la période
d’intervention est automne – hiver.

Mesures de compensation :

6 gîtes pour Martinet noir et 4 gîtes pour Moineau domestique sont installés pour chacune des quatre Tours
Roses soit au total, 24 gîtes pour le Martinet noir et 16 gîtes pour le Moineau domestique. A cela s’ajoutent 4
gîtes pour le Moineau domestique sur la façade nord du Bâtiment Ekidom (7 rue Henri Dunant, 86000 Poitiers).

Pour le Martinet  noir,  les nichoirs sont encastrés dans le bâtiment ou fixés sur le haut des acrotères. Pour
favoriser la colonisation des nids, un système de repasse, installé au plus près des nichoirs est mis en place. Les
nids sont garnis de fétus d’herbe, pailles et feuilles sèches.

Pour le Moineau domestique, les nichoirs sont encastrés dans le bâtiment ou fixés, sur la moitié inférieure du
bâtiment. Les nichoirs encastrés doivent être privilégiés. Les gîtes fixés sont installés sur la façade est et les
retours des loggias. 

Une attention particulière doit être portée quant à la pérennité des nichoirs. 

Dès lors que des travaux doivent être réalisés, pour des raisons impératives, sur une façade en période de
reproduction (entre avril et juillet), des nichoirs de substitution pour le Martinet noir et le Moineau domestique
sont installés au plus près des sites existants, à savoir 6 gîtes pour Martinet (sur l’acrotère est) et 4 gîtes pour le
Moineau domestique (façade est). Pour les Moineaux domestique, une installation dans les arbres situés aux
abords du bâtiment est autorisée dès lors qu’elle est fonctionnelle à l’automne précédent les travaux.
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Mesures d’accompagnement :

Sont mis en place, dans les 6 mois suivant la notification du présent arrêté, 2 gîtes à chiroptères sur la façade est
et sud-est du Bâtiment Ekidom, positionnés à une hauteur différente et minimale de 2 m.

L’installation de gîtes à chiroptères supplémentaires est réalisée sur les Tours 4, 13 et 11 au regard des résultats
de suivi sur le Bâtiment Ekidom (7 rue Henri Dunant, 86000 Poitiers) et au regard de la faisabilité technique.

Article 4 : Assistance environnementale

Un suivi environnemental est mis en œuvre durant la phase de chantier afin que soient assurées les opérations
suivantes : un suivi de la bonne exécution des mesures d’évitement, de réduction et de compensation.

Article 5 : Mesures de suivi

Afin d’évaluer l’efficacité de la pose des nichoirs, un suivi des populations de Martinets noirs et de Moineaux
domestiques en phase chantier et pendant les 2 années suivant la réalisation des travaux est mis en oeuvre par
le bénéficiaire. Il peut utilement faire appel à un organisme spécialisé afin de relever le nombre de nids occupés
ainsi que le nombre éventuel de nids naturels construits et occupés.

Le suivi s’effectue sur les 4 Tours Roses ainsi que sur le bâtiment d’Ekidom.

Pour le Moineau domestique, le suivi est réalisé au mois de mai, en matinée.

Pour le Martinet noir, le suivi s’effectue entre le 15 juin et le 15 juillet, avec 2 campagnes en soirée. 

Pour les chiroptères, le suivi sur la colonisation des gîtes s’effectue sur la période de juin à juillet, pendant les 3
années suivant l’installation des gîtes.

Le bilan des actions et des suivis fait l’objet d’un rapport systématique, à minima annuel, adressé à la DREAL
Nouvelle-Aquitaine, et du versement des données brutes de suivi au Système d'Information sur la Nature et les
Paysages (SINP) ; le certificat de téléversement est transmis à la DREAL Nouvelle-Aquitaine. Ces documents
sont transmis au plus tard au 31 décembre de l’année concernée.

Des mesures complémentaires de compensation sont mises en oeuvre par le bénéficiaire si les suivis réalisés
démontrent l’inefficacité de la pose des nichoirs artificiels.

Article 6 : Caractère de la dérogation

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne sont pas
respectées.

Article 7 : Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet,  dans un délai  de deux mois à compter de sa notification (ou de sa
publication) :

– soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Poitiers ou via le site télérecours
(www.telerecours.fr);
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–  soit,  préalablement,  d’un  recours  administratif  gracieux  (auprès  de  la  Directrice  de  la  DREAL Nouvelle-
Aquitaine) ou hiérarchique (auprès de la Préfète de la Vienne). Dans ce cas, la décision de rejet du recours
préalable, expresse ou tacite – née du silence de l’administration à l’issue du délai de deux mois à compter de la
réception  du  recours  administratif  préalable  –  peut  faire  l’objet,  avec  la  décision  contestée,  d’un  recours
contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.

Article 8 : Exécution

Le  Secrétaire  Général  de  la  préfecture  de  la  Vienne  et  la  Directrice  Régionale  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement  et  du  Logement  de  Nouvelle-Aquitaine  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Vienne et  notifié  au
bénéficiaire, et dont une copie sera transmise pour information à :

- Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Vienne ,

- Monsieur le Chef du service départemental de l'Office Français de la Biodiversité de la Vienne,

- Monsieur le Directeur Régional de l'Office Français de la Biodiversité.

Poitiers, le 4 décembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
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DRFIP

86-2020-12-07-001

Arrêté de fermeture SPFE Poitiers
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DRFIP

86-2020-12-08-003

Bordereau d'accompagnement relatif à la mise à jour des

paramètres départementaux d'évaluation des locaux

professionnels
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Préfecture de la Vienne

86-2020-12-08-002

Arrêté n° 558 du 8 décembre 2020 portant création d'une

habilitation dans le domaine funéraire de l'entreprise de

Pompes Funèbres "Joli départ" sise 25 rue Vauban 0

Poitiers
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Préfecture de la Vienne

86-2020-12-08-001

Arrêté n°557 du 8 décembre 2020 portant création d'une

habilitation dans le domaine funéraire de l'entreprise

Pompes Funèbres El Ihssan sise 9, rue Vauban à

Châtellerault
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